Point à l’ordre du jour à ajouter au conseil communal du mardi 29 mai

à la demande de Mme Christine DEFRAIGNE concernant 

le tag sauvage des panneaux publicitaires sis sur le territoire de la Ville de Liège

Monsieur le Bourgmestre, 

Depuis quelques mois, les panneaux publicitaires de 20m² se couvrent de messages critiques sur la publicité en général, l’encouragement à la consommation en particulier. Si au départ, les messages se voulaient activateurs d’idées et gentiment alter-mondialistes, on observe ces derniers temps une dérive en la matière invitant à la subversion, voire à l’anarchie.
Si « Sauvez un arbre, tuez un actionnaire » peut le cas échéant être interprété avec humour au second degré, « Brûlez les 4x4 » est nettement plus direct, et prête nettement moins à sourire. De plus, les tags qui se cantonnaient sagement aux affiches débordent aujourd’hui en slogans anarchistes sur les murs avoisinants !

Certes, la liberté d’expression est et doit être garantie mais elle a ses limites. En l’espèce, il y a des atteintes répétées, nombreuses, et clairement attentatoires à la propriété, puisque ces panneaux se trouvent sur terrain privé. En outre, la Ville, touchant près d’un million d’euros par an de taxes sur ces panneaux, elle a à tout le moins une responsabilité morale dans la préservation de l’intégrité des espaces qu’elle taxe, comme de toute propriété privée, d’ailleurs.

Je voudrais donc entamer une réflexion sur ce thème, d’autant que certains des auteurs sont connus, s’en félicitent photos à l’appui sur des sites et des blogs, et certains en ont même fait un argument politique lors de la dernière campagne communale.
Sans encourager directement l’action répressive, que les publicitaires envisagent d’ailleurs par voie judiciaire, je voudrais inviter la Ville a lancer la concertation et propose de réunir autour d’une même table les collectifs, les annonceurs et les autorités communales, pour déterminer ensemble des balises pour l’affichage dans notre Ville. 

Je propose donc la rédaction d’une charte de bonne conduite et soumets donc au vote la résolution suivante :

« Le Conseil,

Ayant constaté la violence et la fréquence accrues des actes portant atteinte aux surfaces publicitaires de la Ville charge la commission du Bourgmestre d’étudier et de proposer la réunion des différents protagonistes ayant intérêt à l’affaire afin de déterminer une charte régissant les droits des annonceurs sur le territoire de la Ville et leur assurant l’intégrité de leur matériel promotionnel»

Je vous remercie

Christine DEFRAIGNE 

Conseiller Communal.
